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Travaux dans les vignes 

Devenir chauffeur tractoriste 
Conduire le tracteur et assurer la maintenance de premier niveau 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

Savoir remiser, manœuvrer le tracteur vigneron. Atteler un outil simple au tracteur. Conduire le tracteur attelé en 

sécurité. Réaliser l’entretien de premier niveau et identifier les pannes courantes. 

PUBLICS PROGRAMME 

Ouvrier viticole dans une exploitation ou dans 

une entreprise de travaux. 

 
1. Comprendre l’environnement de travail : 

Cycle de la vigne, les travaux mécanisés, les responsabilités 

du tractoriste, l’organisation d’une exploitation viticole. 

2. Comprendre les bases de la mécanique : 

Le principe du couple de force, paramétrage de l’outil, la 

prise de poste et la fin de poste. 

3. Conduire le tracteur attelé : 

Conduire, manœuvrer, remiser le tracteur et l’outil sur 

l’exploitation, et dans le vignoble en toute sécurité. 

4. Assurer la maintenance de premier niveau : 

Connaître et réaliser les opérations de maintenance de base, 

Identifier les pannes courantes et les retranscrire au 

mécanicien. 

5. Appliquer les règles de santé et sécurité : 

Adopter les gestes et postures adéquats aux travaux réalisés, 

les règles de sécurité. 

PREREQUIS 

Avoir plus de 18 ans, permis B, justifier de 10 

heures de conduite d’engins agricoles. 

METHODES PEDAGOGIQUES 

• Présentation avec alternance de supports 

interactifs : vidéos, quizz, étude de cas, 

• 50 % de mise en pratique sur parcelle avec 

tracteurs vignerons, benne à vendange, 

griffon. 

• Livret de formation. 

FORMATEUR(S) 

Plus de 10 ans d’expérience en tant que 

responsable d’exploitation dans de grands 

domaines de la Vallée du Rhône. 
  

DUREE DE LA FORMATION 21 h sur 3 jours Voir les sessions et tarifs  

  

MODALITE PEDAGOGIQUE 
Au centre ou en 
entreprise 

En présentiel En groupe  

  

FINANCEMENT POSSIBLE 

=> Prise en charge à 100 %, information sur le lien suivant 

 

=> Prise en charge soumise à l’accord d’une commission régionale. 

 

=> Prise en charge à hauteur de 175 € TTC par journée, selon les 
modalités de financement de Vivea en vigueur. 

  

ACCESSIBILITE  

L’accès à la formation est formalisé par la signature d’une convention de 
formation transmis sous format électronique. Cette prestation peut être 
conditionnée à la validation d’un financement par un organisme financeur et 
peut démarrer en respectant un délai minimum de 14 jours calendaires.  
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https://www.ocapiat.fr/inscrire-mes-salaries-offre-regionale-formations-tpe-pme/


 
 

 

 
Inscription  

07 67 48 44 86  |  contact@ng-vin.fr 

SUIVI ET EVALUATION DE 

LA FORMATION 

✓ Feuille d’émargement  
✓ Evaluations théoriques et pratiques tout au long de la formation 
✓ Enquête de satisfaction stagiaire et client 
✓ Obtention d’une attestation de fin de formation. 
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